
 

 

Pourquoi la grève au BIT ? 
 
 
Le 22 mars 2018, les membres du personnel du BIT ont voté la grève suite à la décision de son Conseil 
d’administration de mettre en œuvre l’indice d’ajustement de poste révisé conformément à la 
décision de la Commission de la Fonction Publique Internationale (CFPI) à tous les fonctionnaires de 
la catégorie des services organiques et des catégories supérieures à Genève. Par ce mouvement, le 
personnel du BIT: 
 

- Informe que le problème a pris une ampleur mondiale et touche tous les lieux d’affectation, 
toutes catégories de personnel confondues – les méthodologies utilisées pour les enquêtes 
salariales locales ne sont pas fiables; 
 

- Informe que des mouvements de grève et des cessations de travail ont été décidés également 
sur le terrain, notamment à Bangkok et New-York; 
 

- Dénonce le manque de transparence de la CFPI, organe chargé de définir les conditions 
d’emploi des fonctionnaires internationaux,  qui a eu à plusieurs reprises l’occasion de réparer 
ses erreurs – prouvées par deux fois par des statisticiens expérimentés - et ne l’a pas saisie; 

 
- Demande une réforme de cet organe sans délai afin que la transparence et l’indépendance en 

redeviennent la clé de voute; 
 

- Demande à ce qu’une procédure soit mise en place pour que la Commission soit tenue 
responsable des erreurs qu’elle commet; 

 
- Demande l’instauration d’un mécanisme de négociation collective au sein du système des 

Nations unies y compris au sein des organes techniques ; 
 

- Demande la suspension des contributions à la CFPI; 
 

- Demande le gel de toutes les décisions de la CFPI prises à partir d’octobre 2016. 
 

 


